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Les groupes de 3e, 
4e et 6e années se 

rendent au 
théâtre. 

 

 

 

 

 
 
Rencontres parents/enseignants 
 
Les rencontres individuelles pour la remise du bulletin de la 1re étape auront lieu au cours de la semaine du 20 
novembre en journée et le jeudi 23 novembre en soirée. Vous recevrez très prochainement une invitation à ce 
sujet. Des plages de rendez-vous seront offertes et les enseignant(e)s tenteront de satisfaire le plus grand 
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nombre possible de parents. Nous vous demandons de répondre à l’invitation le plus tôt possible pour 
permettre au titulaire de votre enfant de gérer plus facilement les demandes des parents. 
 

Début de la distribution des collations 
 
La distribution d’une collation par jour en matinée à tous les élèves de l’école débutera le lundi 6 novembre. 
Les berlingots de lait seront quant à eux distribués les mardis et vendredis. 

Votre service de garde vous informe 

 

Le traiteur scolaire  

Inscription, commande et paiement en ligne via leur site www.traiteurmerenda.com  

Le service du traiteur est un service indépendant du service de garde. Un parent qui souhaite utiliser 

ce service doit par lui-même faire les démarches nécessaires pour l’inscription, pour commander 

et/ou annuler les repas de son enfant. 

Prendre note qu’il n’y a pas de service de traiteur lors des journées pédagogiques. 

 

Facturation 

La facture est payable dès réception de celle-ci. Nous offrons la possibilité aux parents d’effectuer le 

paiement des services utilisés lors de la réception des allocations familiales, c’est-à-dire, jusqu’au 20 

du mois. À noter que la facture doit être mise à zéro à chaque fin du mois.  

 

Mode de paiement 

Par internet (si vous avez besoin de la marche à suivre, elle est affichée aux fenêtres donnant dans 

la cour), par chèque (inscrire à l’endos du chèque, le nom et prénom complets de votre enfant), par 

interac (au bureau de la technicienne). Afin de minimiser les risques d’erreurs, nous favorisons le 

mode de paiement internet. 

 

Ustensiles  

Les enfants doivent apporter leurs ustensiles (fourchette, couteau et cuiller) pour le dîner et la 

collation. Nous sommes associées au plan VERT de l’école visant à réduire les déchets.  

 

Journées pédagogiques : 

Vous pourrez inscrire votre enfant à la journée pédagogique du vendredi 24 novembre dès le 

mercredi 1er  novembre et ce, jusqu’au jeudi 9 novembre à 8 h. 

 

Surveillez vos courriels : les inscriptions se font sous forme de sondage via la plateforme « Forms » 

et les informations relatives à la journée s’y trouvent.  

 

Aucun enfant ne sera accepté après la date limite d’inscription inscrite sur le formulaire de la journée 

pédagogique, pour des raisons de gestion.  

 

Communication avec le service de garde ou du dîner.  

Pour des raisons de sécurité et de gestion, toute communication courriel sera traitée entre 7 h et 10 h 

30 pour l’avant-midi et entre 13 h et 14 h 30 pour l’après-midi. Tous les courriels acheminés après 14 

h 30 seront lus et traités le lendemain. Pour toute urgence, les parents peuvent communiquer par 

téléphone au 514-596-4888, une éducatrice prendra les messages aux 15 minutes. 

 

Veuillez communiquer par courriel à l’adresse suivante : stfabien.sdg@csdm.qc.ca  

Pour des raisons de sécurité et aussi pour éviter que nous ayons à 
faire des recherches supplémentaires, 

le courriel doit obligatoirement contenir le nom et prénom complets de votre enfant, 

ainsi que le groupe classe. 

 

 

 

http://www.traiteurmerenda.com/
mailto:stfabien.sdg@csdm.qc.ca
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Planification des activités 

 

Chaque début du mois, les éducatrices vous enverront la planification des activités par courriel.  

La planification du mois de novembre sera affichée à l’accueil du service de garde. Nous vous 

invitons à la consulter lorsque vous entrez pour la signature du registre de départ. 

 

Température frisquette 

Les températures plus froides sont à nos portes. Les enfants doivent être vêtus convenablement en 

fonction de la température, puisque nous allons jouer plusieurs fois par jour à l’extérieur.  

 

L’équipe du service de garde vous souhaite un excellent mois de novembre 

 

Marché de Noël et vente de sapins et de couronnes de Noël  

Le Marché de Noël de notre école est de retour cette année! L’événement accompagné d’une vente 
de sapins et de couronnes aura lieu le mercredi 6 décembre à partir de 16 h au pavillon principal. 
Rappelons que l’activité s’inscrit dans la campagne de financement organisée par l’Organisme de 
Participation des Parents (OPP), dont l’objectif est d’amasser des fonds pour les activités sportives, 
artistiques et éducatives de notre école. L’OPP vous propose, encore cette année, de vendre des 
sapins et des couronnes de qualité supérieure à votre famille, ainsi qu’à votre entourage, de louer 
une table au marché, afin de vendre vos propres créations ou celles des artisans que vous 
connaissez et, bien sûr, de venir faire un tour au marché pour dénicher des merveilles.  

À partir du 13 novembre, vous pourrez aussi déposer des jouets usagés dans le panier à l’entrée du 
service de garde afin qu’on puisse les vendre au marché. Vous recevrez par courriel les détails de 
l’événement et la marche à suivre pour louer une table et/ou pour faire la commande de sapins et de 
couronnes 

 
Récupération de boîtes de céréales 
 
Mme Liette, éducatrice au service de garde, a besoin d’un nombre important de boîtes de céréales 
vides pour un projet qu’elle réalisera avec les élèves éventuellement. D’ici le 1er mai, apportez-nous 
vos boîtes de céréales au lieu de les déposer dans le bac de recyclage. Voilà une belle façon de 
revaloriser un objet qui se serait autrement retrouvé à la poubelle. 
 
Conseil d’établissement 
 
Pour joindre le conseil d’établissement, vous pouvez écrire à l’adresse courriel suivante : 
stfabien.ce@csdm.qc.ca   
Les prochaines rencontres auront lieu les 22 janvier, 19 février, 15 avril, 6 mai et 3 juin et sont 
ouvertes au public. Vous pouvez prendre connaissance des procès-verbaux de nos rencontres sur le 
site internet de l’école. 
        
Les Super Recycleurs 
 
Le comité environnement de l’école Saint-Fabien sollicite votre aide pour une campagne de 
financement permettant la poursuite du jardin communautaire et le verdissement de l’environnement 
de l’école. Soucieux d’une campagne de financement à l’image de nos valeurs, nous vous proposons 
un projet de collecte de vêtements en partenariat avec Les Super Recycleurs. 
 
Date de l’événement : 7 novembre 2023 et 4 avril 2024 
 
Comment ça marche? Le camion et le chauffeur de l’organisme sont sur place à l’extérieur de 
l’école selon l’horaire que l’école a déterminé. Ils prennent les sacs des parents et les placent 
directement dans le camion. Il n’y a aucune manipulation par les membres de l’école ni de sacs qui 
entrent dans l’école.  
 
Veuillez porter une attention particulière au poids des sacs. Assurez-vous que les sacs sont d’un 
poids raisonnable afin de faciliter le travail de l’équipe, qui soulève beaucoup de sacs chaque jour...  
 

mailto:stfabien.ce@csdm.qc.ca
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Ce qui est accepté: Vêtements neufs et usagés pour hommes, femmes et enfants; literie; serviettes; 
rideaux; accessoires; sacs à main; sacs à dos; chaussures; jouets en bon état et toutous. Ils ne 
prennent pas les tapis, les oreillers ou les patins. Les vêtements doivent avoir été lavés. 
 
Où vont les vêtements : Les Super Recycleurs est une entreprise d’économie circulaire dans le 
domaine du textile. Les vêtements de qualité sont donnés, distribués et vendus autant que possible 
sur le marché canadien tels que friperies, fondations et designers. Ce qui est de moindre qualité est 
exporté pour être recyclé et transformé en isolation de maison. Tous les jouets seront remis à 
Grossesses-Secours, Jeunesse au Soleil et l’Atelier prêt-à-jouer. 
 
Nous recevrons un montant selon la grille de paiements par kilogramme de biens collectés. Cela 
nous permettra de financer nos projets verts. 

 
Récupération de lunettes usagées 

 

L’organisation Optométristes Sans Frontières (OSF) récupère des lunettes usagées qui, une fois 
nettoyées, analysées et classés, constituent la matière première des interventions d’OSF sur le 
terrain. OSF a besoin d’au moins 3 000 paires de lunettes lorsqu’elle envoie une mission sur le 
terrain. Près de 120 millions de personnes sont atteintes de déficience visuelle due à des vices de 
réfraction non corrigés. Vous n’avez qu’à apporter vos lunettes usagées au secrétariat de l’école 
(annexe et De Renty). Nous nous occuperons de les acheminer à Optométristes Sans Frontières. 

Gestes pour limiter la transmission des maladies respiratoires infectieuses 

Gestes pour limiter la transmission des maladies respiratoires infectieuses | Gouvernement du 
Québec (quebec.ca)   

Les virus et les bactéries responsables des infections respiratoires circulent beaucoup. Vous pouvez 
adopter certains gestes pour prévenir leur transmission. 

Surveillez vos symptômes 

Soyez attentif à votre état de santé et à l’apparition de symptômes de maladies respiratoires 
infectieuses comme la fièvre, la toux, la perte du goût ou de l’odorat, les maux de gorge, les 
écoulements nasaux et la congestion nasale. 

Si vous avez ces symptômes, posez les bons gestes pour diminuer les risques de contagion des 
autres personnes. 

• Si vous avez de la fièvre, restez à la maison. 
• Si vous avez de la toux, un mal de gorge ou de la congestion nasale, portez un masque. 

Pour les 10 jours qui suivent l’apparition des symptômes : 

• Gardez vos distances avec les autres, autant que possible. 
• Évitez les contacts avec les personnes vulnérables, comme les personnes âgées, les 

personnes immunodéprimées et celles qui ont des maladies chroniques. 
• Privilégiez les activités à distance, comme le télétravail. 
• Évitez les évènements sociaux non essentiels. 
• Avisez les personnes que vous fréquentez que vous pourriez être contagieux. 

Faites un test rapide de dépistage de la COVID-19 dès l’apparition des symptômes pour vérifier s’il 
s’agit d’une infection à la COVID-19. 

 

 
 

 
 
 
 

https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/prevention-des-accidents-des-lesions-et-des-maladies/gestes-limiter-transmission-maladies-respiratoires-infectieuses
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/prevention-des-accidents-des-lesions-et-des-maladies/gestes-limiter-transmission-maladies-respiratoires-infectieuses
https://www.quebec.ca/sante/conseils-et-prevention/depistage-et-offre-de-tests-de-porteur/depistage-symptomes-allure-grippale/utilisation-tests-rapides-depistage-covid-19/tests-rapides-et-comment-se-les-procurer

